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1. La gestion des utilisateurs.
1. Est-ce que les comptes utilisateurs daemon et luke existent et, si oui, 
quels sont leurs uid, gid et leur(s) groupe(s) ?

2. Créez les groupes jedi et rebelles.

3. Consultez le manuel en ligne à l’aide de la commande man afin de 
découvrir les options de la commande useradd (man useradd)

4. Créez des comptes utilisateurs luke, vador et solo. Visualisez-les 
ensuite. Le compte luke appartient au groupe jedi (comme groupe 
principal) et au groupe rebelles (comme groupe secondaire). Le compte 
vador appartient au groupe jedi. Le compte solo fait partie du groupe 
rebelle
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5. Affichez les dernières lignes des fichiers /etc/passwd et /etc/group

6. Mettez le mot « password » comme mot de passe à l’utilisateur luke.

7. Ouvrez une seconde console (Ctrl+Alt+F2) et connectez-vous sous le 
compte de luke. Considérez le prompt ($)
8. Déconnectez-vous (logout ou exit) et retournez sur la première console 
(Ctrl+Alt+F1). Modifiez le compte utilisateur luke afin de remplacer le 
shell sh par bash :

9. Reconnectez-vous sous le compte de luke dans la seconde console. 
Observez de nouveau le prompt

10. Créez l’utilisateur leia dans la première console avec la commande 
useradd (sous le compte root). Quel est son groupe principal ?

11. Est-ce que le répertoire personnel de l’utilisateur leia a été créé ? 
Pourquoi ?
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12. Gérez les groupes secondaires.
a) Affectez l’utilisateur leia au groupe rebelles (comme groupe 
secondaire). 

b) Affectez leia au groupe jedi. Leia quitte le groupe rebelles. 

c) Affectez leia aux groupes jedi et rebelles.

d) On veut que leia n’appartienne plus à aucun groupe secondaire.

e) On veut ajouter l’utilisateur à un groupe secondaire sans le retirer des 
autres groupes secondaires (option -a). 

13. Supprimez le compte leia.
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14. Recréez le compte leia avec cette fois-ci un répertoire de connexion. A 
partir du compte leia, créez un répertoire ainsi qu’un fichier.

15. Supprimez un compte utilisateur et les fichiers de son répertoire de 
connexion. 

16. On veut recréer le compte leia à l’identique (cf. 10.) avec les mêmes 
uid et gid

17. Créez le compte toor ayant les mêmes droits que root
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18. Ouvrez une seconde console et connectez-vous avec le compte toor.

19. Créez un compte d’utilisateur respectant la charte Debian avec la 
commande adduser

20. Affichez les caractéristiques de l’utilisateur local luke et du groupe 
local rebelles

2. La gestion des droits.

5/11



TP:13

1. Création d’une arborescence de fichiers.

2. Changement des caractéristiques du répertoire etoilenoire. Son 
propriétaire sera luke, son groupe jedi. Il sera accessible en lecture, 
écriture et accès au propriétaire (droits en octal). Il sera accessible en 
lecture et accès au groupe mais pas aux autres.

3. Changement des caractéristiques des fichiers. Ils seront accessibles en 
lecture seule pour le groupe et n’auront aucun droit pour les autres. On 
utilise la notation symbolique. On affilie le fichier plans au groupe jedi et 
le fichier entree_secrete au groupe rebelles.

4. Test des accès. a) A partir du compte luke : L’utilisateur luke, en tant que 
propriétaire, a tous les droits sur le répertoire etoilenoire : il peut le lister, 
créer ou supprimer des fichiers dedans et il a accès aux fichiers qu’il 
contient. En tant que membre du groupe jedi, il peut lire le fichier plans, et 
en tant que membre du groupe rebelles, il peut lire le fichier 
entree_secrete. Par contre, il ne peut pas modifier le fichier plans (ainsi 
que le fichier entree_secrete). Seul root peut le faire
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b) A partir du compte vador : L’utilisateur vador, en tant que membre du 
groupe jedi, peut lister le répertoire etoilenoire. Il a accès également aux 
fichiers qu’il contient. Par contre, il ne peut ni créer ni supprimer des 
fichiers dedans. En tant que membre du groupe jedi, il peut lire le fichier 
plans mais pas le fichier entree_secrete. Il ne peut pas modifier le fichier 
plans. Seul root peut le faire. 

c) A partir du compte solo : L’utilisateur solo (groupe rebelles) n’a aucun 
droit sur le répertoire etoilenoire (cf. droits other) : il ne peut pas connaître 
son contenu, il ne peut ni ajouter ni supprimer des fichiers à l’intérieur. Il 
n’a aucun accès aux fichiers de ce répertoire quels que soient les droits sur 
ces fichiers (cf. droit de lecture du groupe rebelles sur entree_secrete).
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5. Suppression temporaire du droit d’exécution à la commande uptime. 
Testez les conséquences à partir du compte luke.

3. La gestion des droits, compléments.
1. Ajoutez les droits SGID et sticky-bit au répertoire etoilenoire (soit 2000 
et 1000 en octal). Ensuite, pour vérifier l’impact de ces droits, on crée des 
fichiers dans le répertoire etoilenoire. Sous le compte root, on crée le 
fichier f1. Sous le compte luke, on crée le fichier f2 et sous le compte 
vador on crée le fichier f3
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2. Vador va essayer de détruire le fichier de luke.
a) On conserve le droit sticky-bit. 

b) On supprime le droit sticky-bit. 

3. Qui peut formater la partition /dev/sda1 ?

4. L’administrateur copie les fichiers du répertoire etoilenoire dans /tmp en 
conservant leurs attributs
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5. L’administrateur donne le fichier entree_secrete à luke.

6. Test des accès (r,w,x) au fichier /tmp/entree_secrete. a) A partir du 
compte luke :

b) A partir du compte solo :

c) A partir du compte root :
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7. Visualisez les droits du fichier shadow et de la commande passwd.
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